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Processus de reconnaissance d’équivalence de diplôme du degré tertiaire  
Brevet fédéral de spécialiste de la formation professionnelle 

 
 

 
 

Les documents suivants doivent 
accompagner la demande:  
 

- Attestations de travail ( 9 ans, y 
compris la formation professionnelle 
initiale, dont au moins deux ans dans 
le domaine de la formation 
professionnelle, p. ex. comme 
formateur ou comme employé dans un 
office de la formation professionnelle 
ou dans une organisation du monde 
du travail (OrTra)) 

- Preuves d’une formation continue 
tout au long de la vie (attestations de 
cours, certificats, diplômes) 

- Curriculum vitae 
 

  
   

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- La décision écrite permet l’inscription à 
la procédure de qualification (après 
avoir suivi et validé les modules 1 à 6) 

DEBUT 

La candidate ou le candidat 
dépose une demande de 

reconnaissance d’équivalence 
auprès du secrétariat. 

 

Est-ce que tous 
les documents 
demandés sont 

là?  

 Le secrétariat transmet la 
demande à la direction des 
examens de la commission 

qualités. 

La direction des examens 
prend sa décision sur la base 

de ces documents et la 
transmet au secrétariat.   

 

Le secrétariat informe la 
candidate ou le candidat de la 

décision de la commission 
qualité. 

 

FIN 
 

Le candidat est informé et les 
documents manquants lui sont 

demandés. 

OUI


